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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2O14.743 DU 24 DEGEMBRE 2O14

portant transmission à t'Assembtée Nationate pour

autorisation de ratification, de l'accord de prêt

signé entre ta Répubtique du Bénin et [a Banque

d'lnvestissement et de DéveLoppement de [a

CEDEAO (BIDC) dans Le cadre du financement
partiel du projet de réhabilitation et de

renforcement de [a route Parakou-Dj ougou.

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF'DE L'ETAT,

CTIEF DU GOIryERNEMENT

La toi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du Bénin ;

ta proclamation, [e 29 mars 201 1, par [a Cour Constitutionnette des résultats définitifs
des étections présidentiettes du 13 mars 201 1 ;

[e décret n'2014-512 du 20 aoÛt 2014, portant composition du Gouvernement ;

le décret n'2014- 564 du 1"' octobre 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Economie, des Finances et des Programmes de
Dénationalisation ;

['accord de prêt signé te 05 décembre 2014 par échange de correspondances entre [a

Répubtique du Bénin et [a Banque d' lnvestissement et de Dévetoppement de [a

CEDEAO (BIDC) dans [e cadre du financement partiet du projet de réhabititat'ion et de
renforcement de [a route Parakou-Djougou ;

proposition du Ministre de ['Economie, des Finances et des Programmes de
Dénationa[isation ;

Conseit des Ministres entendu en sa séance du 13 décembre 2014,

DECRETE:

L'accord de prêt signé par échange de correspondances avec [a Banque

d'lnvestissement et de Dévetoppement de [a CEDEAO (BIDC) sera présenté à

['Assembtée Nationale pour autorisation de ratification par [e Ministre de ['Economie,

des Finances et des Programmes de Dénationalisation, [e Ministre des Travaux Pubhcs

et des Transports et [e Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions qui sont

individueltement ou conjointement chargés d'en exposer les motifs et d'en soutenir [a

t,

Le

&

discussion.



EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

I. HISTORIqUE DU PROJET

Le tronçon de route Parakou-Djougou d'une longueur de '136,6 km, est [a voie de

prédilection pour les transporteurs. Ce tronçon traverse une zone qui abrite d'importants

carrefours des grands axes routiers permettant de retier [a capitate économique aux vittes

de [a région septentrionate du pays, d'une part, de desservir les pays de t'hinterland (Niger,

Burkina Faso, Ma[i et Tchad), d'autre part.

lI représente donc un mailton important de ['arsenal routier national de par sa

position géographique. Mais son état actuel, ne garantit pas sa praticabitité en toute période

de ['année.

En effet, [a reconstruction de [a route Parakou-Djougou est intervenue dans [es

années 1996. Aujourd'hui, cet axe routier est caractérisé par une plate forme de 10 mètres

dont 7 mètres de chaussée en dégradation continuelle et son entretien courant est devenu

inefficace nécessitant [a mobilisation d'un budget sans cesse croissant.

Face à cette situation, [e Gouvernement a sotlicité de ta Banque Ouest Africaine de

Développement (BOAD), dans [e cadre du mandat d'arrangement signé avec ette te 08

novembre 2013 pour [a mobitisation de ressources en vue d'assurer [e financement de routes

structurantes dont fait partie [e projet de réhabilitation et de renforcement de [a route

Parakou-Djougou.

Le coût estimatif de ce projet ressorti à l'issue de [a mission d'évaluation de ta BOAD

s'élevant à 52,57 milliards de francs CFA Hors Taxes et 62,03 milliards de francs CFA TTC

suivant [es conditions économiques de décembre 2013, cette institution a accepté de [e

financer sur ses ressources propres à hauteur de 25 milliards de francs CFA.

Aussi, les banques commerciales à travers [e mandat d'arrangement avec [a BOAD,

participeront-eltes au financement du projet pour un montant de ?4,763 milliards de francs

CFA.

Mais l'évaluation de [a BOAD n'ayant pas pris en compte les études et les travaux de

construction d'un poste de péage et de pesage à Bétérou qui est une composante nécessaire

à ta durabitité et à ta viabilité du projet, i[ a été retenu de prendre en compte ces études et

travaux ainsi qu'un appui institutionnel au Ministère des Travaux Publics et des Transports

pour renforcer les capacités des structures administratives en charge de l.a gestion du
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A ce sujet, [e Gouvernement, par sa requête de financement en date du 11 octobre

2013, a sotlicité t'appui de [a Banque d'lnvestissement et de Dévetoppement de ta CEDEAO

(BIDC) en vue de boucter le financement de ce projet.

Faisant suite à cette requête et au terme de [a préparat'ion du projet, une équipe de

ta BIDC a procédé à son évaluation du '16 au 25 février 2014. Cette évaluation porte [e coût

total du projet à 54,076 milliards de francs CFA HT soit 63,804 milliards de francs CFA TTC,

II. PRESENTATION DU PROJET

A. OBJECTIFS DU PROJET

Le projet de réhabititation et de renforcement de [a route Parakou-Djougou s'inscrit

dans [e cadre de ta mise en æuvre de [a Stratégie de Croissance pour [a Réduction de ta

Pauvreté (SCRP) 2011-2015, notamment dans [e cadre de [a "vision Bénin 2025" qui définit

que: * [e Bén'in est, en 2025, un pays-phare, un pays bien gouverné, uni et de paix, à

économie prospère et compétitive, de rayonnement cutturel et de bien-être socia[ ., Pour

atteindre ces objectifs, [e gouvernement s'est doté d'un ptan quinquennal bâti autour de

cinq (5) principaux axes stratégiques intégrés, mettant l'accent sur [e dévetoppement des

infrastructures dont les infrastructures routières.

L'objectif gtobaI du projet est de contribuer d'une part, au dévetoppement

économique et social de ta zone d'inftuence immédiate du projet par l'amélioration des

infrastructures routières et d'autre part, au renforcement de [a construction de ['espace

communautaire.

De façon spécifique, le projet vise à : i) assurer [e désenctavement et soutenir les

secteurs productifs de [a zone d'inftuence du projet; ii) renforcer ta sécurité routière; iii)
réduire [e temps de parcours pour les usagers ; iv) réduire les coûts d'exptoitation des

véhicules.

B. COMPOSANTES DU PROJET

Le Projet s'articute autour des sept (07) composantes ci-après :

Composante 1 : Etudes

Cette composante concerne les études économiques, techniques détaittées, d'impact

environnemental et sociat et d'étaboration du dossier d'appel d'offres. Ces études ont été

réalisées sur financement de ta Commission de I'UEMOA par [e Groupement de Bureaux

Horse-AGECET et achevées en septembre 2012. Toutefois, ces études ne prennent pas en

compte [e poste de péage et de pesage à Bétérou. I
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Comoosante 2 : Travaux routiers

Les tâches à réaliser concernent, entre autres : i) t'instatlation de chantier ; ii) [e

dégagement des emprises; iii) tes terrassements généraux; iv) [a chaussée;v) [e drainage;

['assainissement et les protections; vi) les ouvrages d'art ; vii) ta sécurité et [a

signa[isation ; viii) ['éctairage pubtic ; et ix) les travaux connexes.

Composante 3 : Contrôle et surveillance des travaux

Cette composante comprend : i) le suivi technique, administratif et financier de

['exécution des travaux;ii) ['anatyse des études d'exécution et des notes de catcut;iii) te

contrôle de [a quatité des travaux et des quant'ités mises en æuvre conformément aux

prescriptions techniques; iv) [es études et les essais comptémentaires pour [a réatisation des

aménagements connexes ; v) t'appui et [e suivi de [a mise en æuvre des mesures

environnementates et sociales.

Composante 4 : Mesures environnementales et sociales

Cette composânte prend en compte toutes les mesures préconisées dans te Ptan de

Gestion Environnementate et Sociate (PGES) et dans [e Ptan de Déptacement et de

Réinstallation (PDR) des popu(ations.

Composante 5 : Appui institutionnel au Ministère des Travaux Publics et des Transports

(^.1rPT)

Cette composante consiste à renforcer [es capacités des structures administratives en

charge de [a gestion du projet.

Composante 6 : Audit technique et financier

lI sera procédé à un audit technique et financier par une structure indépendante, en

vue d'apprécier [e respect des procédures au niveau de [a passation des marchés, de

['utitisation des fonds, de ['exécution des travaux conformément aux prescriptions

techniques préétablies par [e cahier de charges. L'audit portera également sur les

prestations de [a mission de contrôte et surveittance des travaux.

La mission d'audit sera réalisée en deux temps : i) à mi-parcours; et ii) à [a fin du

projet sur une durée totate de 30 jours. Le rapport de [a mission sera adressé à [a Banque.

Composante 7 : Construction de poste de péage et de pesage

Cette composante consiste en ['étude et [a réatisation des travaux de construction et

d'équipement d'un poste de péage et de pesage à Bétérou au PK 43+00 sur ['axe Parakou-

ojousou. /'
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C, GESTION DU PROJET

Le Maître d'ouvrage est ['Etat Béninois représenté par [e Ministère des Travaux

Publics et des Transports (MTPT), lI s'appuiera, pour [e suivi de t'exécution de toutes les

activités du projet, sur [a Direction Générale des Travaux Pubtics (DGTP) qui sera l'organe

d'exécution assurant [a maîtrise d'æuvre des projets routiers au Bénin et disposant des

capacités nécessaires à travers [a Direction des Travaux Neufs (DTN).

La Direction Générale des Travaux Publics sera assistée par un bureau d'ingénieur-

conseil pour [e contrô[e et [a surveitlance des travaux ainsi que [e suivi de ta mise en ceuvre

des mesures environnementales et sociales. Ce bureau lui fournira des rapports mensuels

d'avancement des travaux sur [a base desquets ta DGTP étaborera des rapports trimestriets

qu'e[[e transmettra à ta BIDC.

Le détai prévisionnel d'exécution du projet est de trente quatre (34) mois dont vingt huit

(28) pour les travaux.

III, COÛT ET SOURCES DE FINANCEMENT

Le coÛt gtobat du projet de réhabilitation et de renforcement de [a route Parakou-

Djougou avec [a réatisation des études et des travaux de construction d'un poste de péage

et de pesage à Bétérou est évalué à 54,076 milliards de francs CFA, réparti comme suit :

/ BIDC : 4 milliards de francs CFA soit 7,4% du coût du projet ;

/ BOAD : 25 mitliards de francs CFA, soit 46,2%;

r' banques commerciates :24,763 milliards de francs CFA soit 45,8% ;

/ contrepartie béninoise : 313 millions de francs CFA soit 0,6%.

Les caractéristiques du prêt de la BIDC sont les suivantes :

> taux d'intérêt : 3 % ['an sur [e montant retiré et non encore remboursé ;

F Commission ftat de dossier du prêt : 1% ;

) durée : 30 ans dont 9 ans de différé ;

! périodicité de remboursement : semestrietle.

Ces caractéristiques permettent de dégager un étément don de 25,10% inférieur au

seuil minimum de 35%.

En vue du respect des repères financiers retenus avec les lnstitutions de Bretton

Woods, ce prêt non concessionnel pourrait être imputé sur [a marge d'emprunt non

concessionnel retenue pour [e Bénin dans [e cadre de son Programme en cours de

renouvettement avec [e Fonds Monétaire lnternationa[ (FMl).

Par aitleurs, iI pourrait être recherché auprès des institutions spéciatisées tetles que

[a Commission de ['UEMOA, [e Fonds de Sotidarité Africain (FSA) et [e Fonds Africain de
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Garantie et de Coopération Economique (FAGACE), ta bonification à hauteur de zéro virgule

quatre vingt cinq pour cent (0,85%) du taux d'intérêt de ce prêt évatué à six cent

soixante dix millions soixante dix neuf mille quatre vingt quinze (670.079.095) francs

CFA environ en vue de [e rendre concessionnel.

IV. INTERET POUR LE BENIN

La réatisation du projet de réhabititation et de renforcement de [a route Parakou-

Djougou permettra à ce tronçon de route de jouer pteinement son rôte de désenctavement

du Nord-Ouest du Bénin aux pays de l'hintertand que sont [e Burkina-Faso et [e Mati et

favorisera, entre autres :

/ [a sécurité routière et [e confort des usagers ;

/ [a réduction du coût d'exploitation des véhicules et du temps de parcours ;

/ ['optimisation des échanges commerciaux;

/ [a contribution au renforcement et à [a modernisation du réseau routier ;

/ ['amélioration de compétitivité du corridor béninois au niveau sous régional ;

/ 1'amélioration des conditions de vie des poputations ; et
r' [a contribution au renforcement de ['intégration régionale.

Par ailleurs, ['aménagement de cette route contribuera à réduire sensiblement [e

poids du trafic sur d'autres axes routiers notamment [e tronçon Dassa-Savalou- Djougou qui

présente déjà des dégradations en raison du trafic important qu'iI supporte actuettement.

Le premier décaissement du prêt est subordonné, entre autres, à ['accom ptissement

des formatités d'autorisation de sa ratification par ['Assembtée Nationale, de ratification par

te Chef de ['Etat, de publication au Journa[ Officiel et d'émission de ['Avis juridique de ta

Cour Suprême.

Eu égard à ce qui précède et afin d'accétérer l'accom plissement des formatités liées

au premier décaissement du prêt, nous avons l'honneur, Monsieur le Président de

['Assemblée Nationale, Mesdames et Messieurs les Députés, de soumettre à votre

appréciation, [e présent accord de prêt en vue d'obtenir ['autorisation de sa ratification.

Fait à Cotonou, [e 2L cembre 2O14
Le Président de [a Répubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement, /

ti
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Komi KOUTCHE

Le Ministre Chargé des Relations
avec les lnstitutions,

stave Dépo SONON

AMPLIATIONS : PR 4 - AN 1OO - CC 2 CS 2 CES 2 _HAAC 2 _ HCJ 2_IüTPT 2. I,EFPD 2 - MCRI 2- SGG 4 JORE 1

Le Ministre de ['Economie, des Finances et des
Programmes de Dénationatisation,

Le Ministre des Travaux Pub[ics
et des Transports,

o-
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REPUBLIQUE DU BENIN
Fro terh i té -Jus ti ce - frd'Pi I

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI no l2OL4
Portant autorisation de ratification, de

l'accord de prêt signé le 05 décembre
2014 par échange de correspondances
avec la Banque d'Investissement et de

Développement de la CEDEAO (BIDC)

dans le cadre du Iînancement partiel du
projet de réhabilitation et de

renforcement de la route Parakou-
Djougou.

LAssemblée Nationale a délibéré et adopté, en sa séance du

dont la teneur suit :

la loi

Arti ler:

Est autorisée, la ratification par le Président de la République, de

l'accord de prêt d'un montant de cinq mlllions quatre cent vingt quatre

mille neuf cent quatre vingt onze 15424 99ll Unitês de Compte (UC)

êquivalant à 4 milliards de francs CFA environ, signé le 05 décembre 2Ol4

par échange de correspondances entre la République du Bénin et la Banque

d'Investissement et de Développement de la CEDEAO (BIDC) dans le cadre du

financement partiel du projet de réhabilitation et de renforcement de la route

Parakou-Djougou.

Article 2 :

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de l'Assemblée Nationale,

8

Professeur Mathurin Coffi NAGO
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I

Le présent accord de prêt (ci-après dénommé "Accord") est concru re 05
décembre 2014 entre la Banque d'investissement et cle développement de la
CEDEAO (ci-après dénommée 'BIDC, ou ,,Banque,,) et la République du
Bénin (ci-après dénommée "Ernprunteur,,).

ATTENDU QUE Ie projet de réhabilitation et de renforcement de la route
Parakou-Djougou (136,6 KM) (ci-après dénommé ,,projet,, tel que décrit à
l'annexe 1 de l'Accord) consiste en la réhabilitation et au renforcement de la
route. Parakou-Djougou, en béton bitumineux de 5 cm d,épaisseur, la
construction des ouvrages d'assainissement, la réalisation de la signalisation
horizontale et verticale, la protection de I'environnement et la réalisatioË du poste
de péage et de pesage à Bétérou au pK 43+OO;

ATTENDU QUE lê Projet a pour objectif glohal de contribu
développement économique et social de la zone d,influence imà travers I'amélioration des infrastructures routières et
renforcement de la construction de l'espace communautaiie ;

er d'une part au
médiate du projet
d'autre part au

ATTENDU QUE le Projet fait partie des axes prioritaires définis par le
gouvernement Béninois à travers sa stratégie de croissance pour ta
Réduction de la Fauvreté (SCRP) 2011-ZAÉ;

ATTENDU QUE la réalisation de ce projet est en conformité avec les
orientations du plan stratégique de la Banque sur la période 2010-2014, qui
met un accent particulier sur le développement du secteur des infrastructures,
en particulier celui des transports, de l'énergie et des nouvelles technologies
de l'information et de la communication (NTlé) ;

ATTENDU QUE l'intervention de la BIDC se justifle également, par le rôle
intégrateur du projet au niveau de l,espace CEDEAO, son impact sur
l'amélioratirrn des conditions de vie sociaie des popuiations et sur le recul de
la pauvreté dans le pays de façon globale ;

ATTENDU QUE Ie coût total estimé du projet s'éiève à cinquante-quatre
milliards soixante-seize miilions (s4 076 000 ooo) de francs cFA, hors taxes et
hors frais de douane aux conditions économiques de 2014 ;
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ATTENDU QUE IEmprunteur a soilicité de Ia Banque un financement d,unmontant 
!_e cinq miilions quatre cent vingt-quatre mirie rreurf ceÀt cruàtie-vingt-

?11"^ç-12! 991 UC) unités de compte, équivalant a quàtrà mirri'rr.rri+ OOO000 000) de francs cFA aux conditiàns économiques oe |Aocord, soit septvirgule quatre pour cent (7,4 %) du coût totar hors tâxes estimé du È;"J" I
ATTENDU QUE re reste du financement est assuré par ra Banque ouest
lI::,1"_. Ou dévetoppemenr (BOAD), tes banques 

"àrràri,irfu" etrtrmprunreur respectivement à hauteur de vingt-cinq miiliards (25 ooo ooo
ÿ-o!)- oe francs cFA, vingt-quatre miiliards sept cent soixante-trois miilions(24763^000 000) de francs cFA et rrois cenr tr"àize miilions tire ôôô ooôiilfrancs CFA ;

ATTENDU QUE l'Emprunteur s'engage à mettre en prace sa contrepartie dansle financement du projet et à faire tâcË a tout Jepassement du cotrt àu projet 
;

ATTENDU QUE re projet est techniquement bien conçu, économiquement
viable et constitue une bâse appropriée pour une interverition de ra Banque ;

ATTENDU QUE se fondant, entre autres considérations, sur ce qui précede, raBanque a accepté d'octroyer à l'Emprunteur, conformément aux clauses etconditionsstipuléesci-après,leprêtSôllicitéPâriui'-."--

LES PARTIËS AU PRESENT ACCORD ONT CONVENU DE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1 : o TION GE RA S-D FIN

Article ,l.01 :

2' Feront égarement partie de lAccord, re rapport d'évaruaflon du projet et sesannexes, ainsi que re compte rendu de négociations de |Accord oâns reursdispositions non contraires à I'Accord. :

ONS

'l' Les parties à r'Accord conviennent que toutes res dispositions de ra«.Déclaration de poritique générare et ïe procédure en matière de prêt,d'investissement et de garantie ».ainsi qüe des .. cànoiti"nr'-gé;r"ru,
applicables aux accords gq nreq, de garaËtie et de contregurrntË, àe t,Banque (ci-après ensembre dénomàrées res « conditio,î, ténerurà, ,;s'appliquent à l'Accord et ont la même portée et produisent"tà*-ro.n"*
effets que si elles étaient intégralement insérées dans l,Accord

N \

conOitlSlsjtipérales

-#



A moins que le contexte ne s'y oppose, chaque fois qu'irs seront utirisés dansl'Accord, les différents termes oernis cians res conditions génerarài auiont tasignification qui y a été attachée.

Article I .02; Définitio NS

ARTIC LÉ.2: LE PRET ET SON OBJET

A cle 2.01 : Montant

A cle 2 .02: Obiet

ARTICL 3: EM OU E ENT

La Banque consent à r'Emprunteur, sur ses ressources ordinaires en capitar,un prêt de cinq miilions 
,quatre cent vingt-quatre miile neuf cent quatre-vingt-

onze (5 424 gg1 UC) unités de compte.

Le prêt est destiné au financement partier du coût des investissements et desservices nécessaires à r'exécution du projet [cf. ciescnptùi àr-'ËàËt unannexe).

U ct AL. AI ENT ES
E TC M sto S

L',Emprunteur remboursera. re prêt en vingt et un (21) ans, après un différé deneuf (9) ans commencant à co_urir a partiioà tà date de signature de |Accord,à raison de quarante-'deux (a2) paiements seînLstriers égaux et consécutifs.
!e premier paiement sera eiïectué re r; Àa-i-ou te t", nà"vàmorà, Jàriï"erredes deux dates qui suit immédiatement tâ Rn-Ju dérai oe gracÀ'J-c-;,'sous
réserve du premier décaissement.

icle 3 .01 : em urs en

Artic le 3.02 lntérêts

du in

1' L'Emprunteur paiera à ra Banque un intérêt de trois pour cent (3%) r,an sur

2' cet intérêt carcuré sur le fondement du nombre exact de jours écourés aucours de ra période considérée rapporré a litis cent 
"ài*ârl* ràéôj'i"r*,est payable nonobstant le délai de bi.acu- 

. :'

3. Les intérêts sont payables semestriellenrent, le 1", mai ou le l",novembrede chaque année.
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L'Emprunteur paiera à la Banque, à la signature de l,accord de prêt, unecommission frat de dossier de prêt égare i un pour cent (1 %) du montantmaximum du prêt.

Article 3.03 :

Article 3 .04: Dates des paiements

Article 3 .05 : lntérêts et pénalités de retard

Tor". .l.u: paiements, y compris les remboursements du principal serontconsidérés comme dûment effectués rorsque ies tonos 
"o""!ponirÀt â 

"espaiements seront versés dans un compte inJiquà a cet effet p;;I B;;à;;

Lorsqu'ils sont
commissions so
présent Accord.

Article 3 06:

Article 3.07:

es ata d a em

dus pour cause de retard de paiement, les intérêts etnt majorés conformément aux dispoiitions de t,article .10.01 du

nts

La responsabilité de [Emprunteur de rembourser directement à ra Banque toutmontant dû dans le cadre de l,Accord est inconJitionnelle.

utation des pa iements

Tout paiement effectué oar |Emprunteur en exécution du présent Accord seraimputé dans I'ordre de priorité sjivant :

1")en premier lieu, au qa.lemelt des pénalités sur la commission dedossier de prêt, visées à I'article f O.Of . f â1, Oe l,Accord ;

2') en second rieu, au paiement de ra commission de dossier de prêt viséeà l'article 3.03 de l,Accord ;

3').en troisième rieu, au. paiement des pénarités sur res intérêts visées àl'article 10.01.1b) de l,Accord; .

4") en quatrième rieu au paiement des intérêts visés à l,articre 3.02 deI'Accord ;

5') en cinquième lieu, au paiement du principal.

5- N \"
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Article 4.03 : Da de clôture

Article 4.04: Affectation du monta nt des decalssem ents

CUTI DU OJE

Le délai iimite pour le dernier décaissement du prêt est de six (6) mois à
Çompter de la date estimative de fin d'exécution du projet, soit tè'o+ lulttet2018, ou toute autre date qui aura été ultérieurement convenue Lntre
l'Emprunteur et la Banque.

Le délai limite pour le premier décaissement du prêt est de cent vingt (120)jours à compter de la date de signature de l'Accord, soit le 0s avrit zîtà, ou
toute autre date qui aura été ultérieurement convenue entre l,Emprunteur et la
Banque.

L'Emprunteur n'utiiisera les montants des décaissements que pour les fins
assignées à chaque montant décaissé.

AELIÈE 5:

L'Emprunteur s'engage à :

1) faire exécuter le Projet et administrer les activités et opérations qui en
découlent avec toute ra diilgence et lefficacité requis'es, iriuuni o*unormes financières, administratives et techniques éprouvées, sôus laconduite d'une ciirection compétente et d'un peràonner qrrrit* 

"texpérimenté, conformément aux programmes d'investissement, auxprévisi-ons budgétaires, aux prans et'aui'cahiers des charges aÈpioures
par la Banque ;

6
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ARTICLE 4 : DECAISSEMENTS - UTtLtSATtoN DES SOMME§
DECAIS§EES

Article 4.01 : Décaiqsements

Aux fins de l'Accord, la BIDC procédera à des décaissements en vue de
couvrir le coût raisonnable des biens et services requis pour l,exécution du
Projet et appelés à être financés au titre de l,Accord.

Article 4.02 : Date limite pour le prernier décaissemerlt



2) demander 
'accord 

de ra Banque, en rui fournissant tous resrense-ignements qui pourront être'raisonnabrement requis,' pàii-toutemodification importante-aux-coûts, aux prans et aux cahiàrs'des chargesafférents au projet, ainsi que pour tout changement de fond à porter auxcontrats d'achats de biens ou de r"*iàu" techniques concernantl'exécution du projet.

ARTtcLE6:

1. La Banque ne se!"a oas tenue d'effectuer Ie premier décaissement aussilongtemps qr're ne sàront pas satisraibs tes dispositions pertinentes desconditions générares rerâtives ,ri 
"ono,tions 

préarabres au premierciécaissement. En partiorlier, f,gmpruntuui-slàngrgu d,ores et déjà, avanttout décaisEement du prêt, à .

a) remettre à la BIDC la preuve de la ratification cje l,Accord par sespouvcirs publics compétents ;

b) remettre â la BIDC un avis juridique émanant de ses plus hautesinstanoes juridictionnelles et étaotisiàni qru rAccord constitue pourl'Emprunteur un engagement vafioà, oufiôatbire er 
"*à"rtàlru-'"'-'2 

9-'J1" res conditions prévues à r'articre 6.1. de'Accord, ra Banque ne serapas tenue d'elfectuer le premier décaissemeni ,runt que l,Emprunteur :

a) se soit acquitté de la commission de dossier de prêt ;

b) ait remis * ," ?aT_*, la preuve du bouclage du financement,notamment les conventions de prêt oes àutres;.1il;r;i"r;'
c) ait remis à la BIDC_ l_1pl:uy" des. dispositions budgétaires prises pourla mise en prace de sa contrepartie al financement du coût totar horstaxe du projet;

d) ait remis à ia BIDC, u1.e^ cgnle de l,étude d,impact environnementat etsocial révisée et du certificat'Ae conforÀite environnenrental.

-7-
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ARTICLE 7: AUTRES CONDITIONS

Artic 7.01 : Dis ositio s bud étaire rel tiv

Article 7.02i Visites et commu nications

L'Emprunteur s'engage è :

1. autoi"iser la Banque à envoyer des missions de supervision du projet à tout
moment et cela, pendant toute la durée du prêt, laisser aux représentants
accrédités de la Banque un libre accès à lous les documenls concernant Ie
Projei et collaborer avec eux pour leur permettre d,accomplir efficacement
et dans les meilleures conditions, les missions qui leur auront été confiées ;

2. auto'iser la Banque à envoyer une mission de post-évaluation du projet et,
à c_et effet, appoÉer tout |appui nécessaire aux représentants accrédites de
la Banque;

3. prendre.les. dispositions budgétaires annuelles reqr-iises pour |entretien
régulier des investissements réarisés dans re cadre du projet, ainsi que raprise en charge des frais de fonctionnement en vue de pérennisér res
investis se me nts.

4. fournir à la Banque pendant la phase d,exécution du projet :

i) un fappgrt semestriel C,avancement ciu pr,tjet ;

ii) un rapport annuel. crétailré portarit sur res aspects techniques et
financiers du projet ;

iii) un raoport cJe iin d'exécution dans un dérai de trois mois à compter
de la fin cies décaissements

sauP et

1. L'Emprunteur s'engage à prendre res dispositions budgétaires annueiles
requises ou tout autre moyen pour :

a) lg mise en place de sa contrepartie financière dans ra réarisation du
Projet;

b) le financemenl de tout dépassement du coût estirné du projet 
;

c) Ie paiement à bonne date des échéances du prêt et ce, jusqu,à
l'extinction totale de celui-ci.

2. L'Emprunteur s'engage à remettre à ra BrDC, ra preuve de |indemnisation
effective des popurations affectées par re projét, six (6) mois àpr"es re
premier décaissement. Dans le cas contraire, la-Banque èé réserve'le droit
de suspendre les décaissements.

-8
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5. permettre aux agents de ra Banque ou aux personnes mandatées par eile,
un libre accès aux installations et à tous les documents concernant ie projet
et à collaborer avec eux afin de leur permettre <J,accomplir efficacement et
dans les rneilleurs conditions les missions qui leur aur"ont été confiés.

1. L'Emprunteur veillerâ à ce que l'acquisition des biens et services pour le
Projet s'effectue à un coût raisonnable qui sera généralement le pius bas
sur le marché, compte tenu de ra quarité, de |efficacité et de toüs autres
facteurs pefiinents selon la procédure d'appel à la concurrence
internationale.

2. L'Emprunteui's'engage à remettre à ia Banque, pour avis de non objection,
les.dossiers d'appel d'offres ou de consultation restreinte, avant laniement,
et les rapports d'analyse des offres, avant adjudication, pour l,acquisition
des biens et services à financer sur les ressourôes du prêt.

3. L'Emprunte.ur s'engage à remettre à la Banque deux exempraires de tous
les marchés et avenants conclus dans ie caclre de l;utilisation des
ressources du prêt, avant toute demancle de décaissement afférente
auxdits marclrés.

4' L'Emprunteur s'engage à prendre en charge tous droits de douane et taxes
sur les biens et services à acquérir sur les ressources du prêt.

Article 7 .03 :

A icle 7.04 : Billetsào

uisiti des nse rv ces

re

A la demande de la Banque, I'Emprunteur devra souscrire et lui remettre des
billets à ordre ou autres titres négociables représentant I'obligation qui
incombe à l'Emprunteur de rembourser le montant du prêt majoré dés intérêts
et commissions prévus dans l'Accord. -

9-
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L'Emprunteur s'engage à faire tenii" des registres appropriés, indiquant res
biens et services financés par le prêt, l'emploiqui a été'faii desiressources duprêt dans le cadre du Projet, l'état d'avancement du Frojet et te montant des
dépenses effectuées.

ARTICL 8: REcl§TRES ET ASSURANCES

A icle 8.01 : Reqist res

A rticle I.02: Assu nces

ARTICLE 9: CONV ENTIONS PARTICULIE RES

A4icle 9.01 : Mesures a risées et restrictives

cle 9.02:, a cours el riode re

1. L'Emprunteur et ra Banque coopérerrrnt entièreme,t en vue d,assurer ra
réalisation des objectifs du prêt. A cet effet, chacune des partie;i;uiÀir" al'autre tous les renseignements que ceile-ci pourra raisonnabrement
demander au regard du statut général du prèt, Les renseignements
émanant de l'Emprunteur doivent lndure des iapports rrr-i", ËonJition.
économiques et financières du pays, notamment rà'barance ou. pàËr"nt.

2. A la demande de |une querconque des parties, r'Emprunteur et Ia Banquepouffont échanger de temps à autre leurs vues par l,intermédiaire de leurs
représentants sur res questions relatives aux objectifs du prêt, à i,entretien
des équipements et des infrastructures et au respect par |Emprunteur de
ses obligations dans le cadre de l,Accord.

3 L'Emprunteur informera promptement la Éanque de toutes conditions qui
entravent ou menacent d'entraver Ia i"éarisation oes objectifs àu Èro;et,l'entretien des équipements et des infrastructures et le respect par
l'Empi'unteur de ses obligations dans le cadre de l,Accorcl.

L'Emprunteur fera contracter et maintenir par les fournisseurs des assurances
auprès d'assureurs de bonne renommée, sur les risques afférents u* oiÀn. 

"tservices financés sur le prêt.

L'Emprunteur prend ou fait prendre toutes les mesures nécessaires en vue
d'assurer l'exécution appropriée du projet et s'engage à ne pas prendre une
mesure quelconque ou donner des directives ràlatrves a tà toirnituré oesbiens et services financés sur re prêt, qui pourraient entraver re . bon
déroulemen.t de l'utiiisation du prêt.

- 10-
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ARTICLE 10: DISPOSITI ONS DIV

Article 10.01 na li

ERSES

sen d'i iden de re ou rse ent

1. si l'Emprunteur manque à ses obligations relatives au remboursement duprêt, au paiement des intérêts e1 commissions ou à iu" àoiig;iion,
re-latives à. tout autre paiement dû dans le cadre de l,Accord au ternr'è o,un
délai de plus de trente (30) iours, la Banque appliquera, l,une ôu ptrri.r*
des mesures ci-après :

a) application, sur le montant impayé cte la commission de c.iossier. cl,unepénalité pour retard égare au taux de ra commission o" oàiil"i mà1ore
de cinquante pour cent (50 %);

b) application, sur le montant de toute échéance impayée, d,une pénalité
pour retard égare au taux d'intérêt de base du présent prêt majoré de
cinquante pour cent (S0 %);

c) suspension de tôute nouveile décision d'accorder un prêt par re conseir
d'administration de la Banque à l,Emprunteur ;

d) suspensio, de décaissement sur re prêt au titre duquer res arriérés sontdus et, si le prêt en question est entièrement décaissé, suspension
automatique de décaissement sur tous res autres prêts accôrdés àl'Emprunteur;

e) suspension de signature de tout nouver accord par ra Banque avec
l'Emprunteur :

f) gel de l'examen des projets de l,Emprunteur par la Banque ,

g) application de la crause de manquements réciproques entre ies prêts de
la Banque, ceux de tout fonds d'affectation spàciaie et oes prets-ààns tecadre de co-financemelt, qul entraîne ipso facto ta suspensiÀn :Oes

décaissements sur tous les prêts ;

h) exigibilité cle |intégrarité du prêt décaissé, y compris de ra partie non
échue.

-L7-
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Article 10.02 : Charq es fiscales

Article f 0.03 : Autres charqes

Article 10.04 le ent des différe nds

Article 10.05 : Loi apol tca le

Le présent Accor,J sera régi, par ;

cle 10.06: Re o cia ns u vilè

1. le Traité révisé de la C-ommunauté Economique des Etats de l,Afrique dei'ouest en date du 24 luirret 
'iosà-'e-t"'ses 

modifications urtérieureséventueiles, ainsi que ses piotocore.,nnÀ"", et actes additionners ;

2 les Statuts et les Conditions générales de la Banque.

L',Emprunteur supportera routes res charges fiscares éventueiles, notammentles impôts, taxes, droits de timbre 
"i 

à;;;;ài;i;"ment, appticabtes en raisonde la conclusion et de .exécution oe |n"câràËiàe tous res actes y afférents. ,paiera torites sommes dues à r" sunqrà-un-uËrü,de l,Accord à tiire d,intérêts,charges ou amortissem11",,;rni JààrJti"" oË qr"rqru impôt ou prétèvementde quelque nature que ce sott.

L'Emprunteur supportera tous. res hcnoraires, comrnissions et frais bancairesrelatifs à t'exécution du présenr A"."r;;t ;;iàJr" re= actes v afférents.

Tout litige résultant de l'interprétation ou de l,exécution cle l,Accord fera l,objetd'un règlement amiable ;.en^c_1s_de désaccord, il sera définitivement tranchépar ia Cour de Justice cle la CEDEAO

u ités

I ' L'Emprunteur cléclare au,profit de Ia Banque ou de toute autre entité venantaux droits de celui_ci. qu,il consent, tuÀi Ëo* fri_rême que pcur ses actifs,à ne bénéficier d,aucune immunité de jrriOi"iio" ni.d,exécution.

2' cependant, dans ra mesure où ir pourrait varabrement se prévaroir devantLrne querconque instance, arbitrare ou luriàictionnurr", à'.inà'i',rurôqr"im'nunité de juridiction evou d'exécuti;; ;;; tout ou partie de ses actifs,l'Emprunteur renonce_ expressément et' irrévocabrement à une teileimrnunité tout comme ir.conient 
"rpiu..*"nt ut 

","ngugu 
irrévocabrementà ne pas t'invoquer à t,encontre;;l;B;ü;" au titre d,une quetconqueprocédure dans le cadi.e de l,Accord.

-72-
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Article 10 .07 : e res ntants a

Article 10.08 : Date d'entrée en v

Article 1 0.09 : E on de ic ile

Adresse postale :

Télécopie :

E-mail :

La renonciation de IEmprunteur à ses privirèges et immunités est
expresse, spéciale à l'opération en cours visée par le présent Accord et
intervient d'une manière valable au regard du droif régissant l,Emprunteur.

torisés

Le ministre chargé des Finances de l'Emprunteur ou toute(s) autre(s)
personne(s). qu il désignera par écrit sera/seront le/les repiésentant(sj
autorisé(s) de l'Emprunteur au sens des Conditions générales.

queur

Le présent Accord sera considéré en toutes circonstances comme passé et
entré en vigueur à la date qui figure à sa première page.

Pour l'exécution de l'Accord et de ses suites, et aux fins des dispositions
pertinentes des conditions générales, les parties déclarent faire élection de
domicile en leurs adresses respectives telles que figurant ci-dessous :

POUR L'EMPRUNTEUR :

Ministère de I'Economie, des Finances et des
Programmes de Dénationaiisation

B,P.302 Cotonou
République du Bénin

(229) 21 30 18 51
(229) 21 31 53 56

sq@finances.oouv.bj

- 13-
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POUR LA BANQUE:

Adresse postale : Banque d'investisse ment et de
développement de la CEDEAO
8.P.2704
Lomé
République Togolaise

Télécopie : (228)2221 86 84
(228) 22 22 05 49

Téléphone: (228)22216864

E-mail : bidc@bid c-ebid.oro

EN FOI DE QUOI, l'Emprunteur et la Banque, agissant comme ci-dessus
indiqué à la deuxième page, ont signé le présent Accord en deux (2)
exemplaires originaux en français, à la date indiquée en première page.

db
UR L'EMPRUNTEUR ru50t POUR LA BANQUE,

q&

irg
-o

*(o

KOMIKOUTCHE
MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANGES

ET DES PROGRAMMES DE
DENATIONALISATION

BASHIR MAMMAN IF

-L4-
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RES N ATION OMMAI E DU PROJET

1 b ete ctifs ro et

Le projet consiste en la réhabilitation et au renforcement de la route parakou-
Djougou d'une longueur de 136,6 km, avec un poste de péage et de pesage.

L'objectif global du projet est de contribuer d'une part au développement
économique et social de la zone d'influence inrmédiate du projet par
i'amélioration des infrastructures routières et d'autre part au renforcement de
la construction de l'espace communautaire.

Les objectifs spécifiques sont entre autres : i) Assurer le désenclavement et
soutenir les secteurs productifs de la zone d'influence immédiate du projet, ii)
Renforcer la sécurité routière ; iii) Réduire le temps de pai.cours pour les
usagers ; iv) Réduire les coûts d'exploitation des véhicules.

2 Locaiisaticrr de Ia zone du roiet

La route Parakou-Djougou, longue de 136,6 Km traverse les départements du
Borgou et de la Donga (zone d'influence immédiate du projet) ainsi que les
départements de l'Alibori et des collines. Elle relie plusieurs agglomérations
dont les plus importantes sont Parakou, Bétérou, wèwè, Kpessou, patargo et
Djougou.

Le début du projet (PK0+00) se situe au Rond-point de l'Hôtel de ville de
Parakou, au niveau de la station Alpha ouRou. euant à la fln du projet (pK
136+643), elle se termine au Rond-point de Djougou au niveau des routes
inter-états n'3 et n'6.

3 escri des osan u ro e

Les différentes composantes du projet sont les suivantes : (i) Études, (ii)
Travaux routiers, iii) contrôle et surveillance des travaux, (iv) Mesures
environnementales, v) Appui institutionnel, vi) Auclit technique et financier et
(vii) Construction de poste de péage et de pesage.

4\- 15-
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. Etudes

cette composante prend en compte res études cre faisabirité technique,économique et d'études d'impact unui..onn"*untar et sociar réarisée par legroupement de bureau HORCE_AGECET sur un financement de laCommission de ,,UE[/OA en 2012. foutefois, cJs etudes ne prennent pas encompte l'étude du poste de péage et pesage.

t Travaux routiers
Les travaux comprennent les corps d,état ci-après :- lnstailation de chantier ;- Dégagement des emprises ;

Terrassements généraux ;- Chaussée;
- Assainissernent_Drainage_protections 

;- Ouvrages diart ;

Sécurité et Signalisation 
;- Eclairage public ;- Travaux connexes ;- Mesures environnementales, sociales et de sécurité routière:

: Contrôle et surueillance des travaux

9-"1t" ":'f"ranre comprendra : i) re suivi technique, adr.ninistratif et financierde I'exécution des travaux; ii) I'analyse des études d,exéct.rtion et des notesde calcul ; iii) ie contrôre de ra.quarite oes iravlux et des quantités mises enæuvre conforménrent aux prescriptions techniques ; iv) res études et lesessais comprémentaires pour ra réarisation cles aménagements connexes ; vi)l'appui et re suivi de ra mise en ceuvre 0". ,".rru. environnementares etsociales.

r /ÿlesures environnemenfales et socrales
ces prestations prennent en compte, ra mise en ceuvre du pran de GestionEnvironnernentare et sociare (pGES) 

"i-0, pran de dépracement etréinstallation (pDR) des poputations,

4\-t b-,-7t-



a Appui institutionnel
cette composante va consister au renforcement des capacités des structuresadministratives en charge de la gestion O, profui.

o Audit technique et financier
ll sera procédé à un audit technique et financier par une structureinclépendante, en vue d'apprécier te respe"t jes procédures au niveau de lapassation des marchés, de |utirisation ies fonds, de |exécution des travauxconfo'rénrent aux prescriptions techniques préétabries par re cahier decharges' L'aud* portera également rur'rus firestations de la mission decontrôle et surveiliance des travaux

.La mission sera réalisée en deux temps, i) à mi_parcours et ii) à la fin du projetsur une durée totare de 30 jours. une copie i,.r rapport de ra mission seraadressée à la Banque.

o Construction de péagc etpesage
cette composante consiste en r'étude et ra réarisation des travaux deconstruction et d'équlpement d,un poste de péage et de pesage à Bétérou auPK 43+00 sur i'axe parakou_Djougou.

4 oû la de fin n ment

4.1. Coût du projet

Le coÛt total du projet est estimé à 54 076 millions FCFA hors taxe§, impôtset droits de douane aux co_nditions économique s de 2üa. euant au coüt totalTTC du projet, it s'étève à 60 Bo4 miilions o"'i Cfn.
Les coûts ont été obtenus sur ra base de quantité esfinrée par res études etsur la base de prix unitaires obtenus dans re cadre de marchérsi;,d;".
Une provision pour imprévus.physiques (5%) et hausse de prix (3% l,an) a étéprise en compte pour les coûts en ,onnui" focafe et devises.
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Ivlo nnales DépensciCOMPOSA.NTES OU PROJET TOTAL HT
0eviBes(2) Mi Locale

Taxes (18%)

TOTAL TTC
Etrdes

251 0,5%
251 45

Travaux roulierc 46 446 92,896
2 274 44 172 B 360 54 806Posle Ce péage el pesage

1 335 2,7%
1 335 0 244 1 575[resuies EIES

0,8%
386 69

Contrôle et su..yeill ance des lrâvaux 1 347 2,7rh
1 347 24?. 1 589

95 tDt 47 ma
Appui Institution nel

Audit tech niqÙe el finêncier 30 0,1%
5

100,0%
3 704 16 353 I010 59 067

4 019
296 3123 717 4737lmprév us physiques (5%) 2 490
185 2 305 ,148 2 939Provision pour haus se de prix (3%) 1 529

1 798t69

Powconlago
100,0%

92,6%

Tableau 1 : Caût totat HT et TTC du projet

(Valeur en millions de F Cl:A)

(1) Les imprévus ne prennent pas en compte tes études déjà ftnançé es par I'UE!,,|OA
(2) Pert du financement du projet libettée en ttnité de Compte (UC).

4.2. ptan de financement du projet

ff#":i#rJ"t:,r11.n"* 
taxe de s4,076 miltiards de F cFA, te projet sera

4 rnilliards Ce F CFA par la BIDC, soit 7,4% du coût total et affectépaÉie'ement aux travaux, à r'étude et a ta construction du poste depesage et péage, et à l,appui institutionnel i

49,764 milliards de F CFA dont 25 miiliards par ia BOAD et 24,764milliards par les Banques commerciales dans le cadr"e d,unfina.ncement syndiqué avec pour chef de fire Ia BOAD. La part cruprêt syndiqué représente 92,0% du coot toter riu p.;uilt --,"rîà"ruaux composantes : travaux, mesures EiES, contrôle et surveallancedes travaux. appui institutionner, audit t""rrrür"'lt financier ;

0,313 milliard de F CFA par l,Etat béninois, soit 0.6% du coût total etaffecté partiellement aux mesures EIES.

- 18- N\
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L'État du Benin prendra également en charge les taxes et droits de douanesur res biens, travaux et services qui sont estlmés à g 727 mirions de F cFA.
Tablea u2 : Schéma de financement du projet

(Valeur en rnillions de F cFA)
19q,o

(1) Les impré vus ne prennent pas en compte les études déjà financôes

5 Modal ités d'a(;qu isition des biens etse rvices

par I'UEMOA

fil'::i,,,:vaux 
et services financés par te prêt de ta BIDC seront acquis

i) Apper d'offres internationar ouvert pour res travaux y compris resmesures environnementales et sociales ;ii) consurtation restreinte internationatà, après apper à manifestationd'intérêts, pour le contrôre et surveirance des travaux et l,audit, technique et financier du projet 
;

iii) Apper d'offres national pour i, mise en æuvre de mesures d,atténuationspécifiques des impacts environnementaux et sociaux du projet.

Pour ce projet, le processus d'acquisition des biens, travaux et services esten cours avec re lancement de 
'Avis 

d'Apper d'offres pour res travaux etlAppel à Manifestation d'lntérêts pour le 
"oniÀ" et surveillance des travaux.Toutes les procédures seront passées en revue afin de s,assurer qu,eres sontconforment à celles de la BIDC.

N

Banques de
Développernent

ETAT ïo-i'AL
TTC

TOTAL

HT

% BOAD EIDC HT

Banques

Commerciales

ïaxes

COMPOSANTES O'J PROJEI

Etudes
251

45 296
46 446 92,896 I | /-+J ')?74 22 929 I360 54 806

Travaux routiers

Poste de pésa ge et pesage 1335 2,7Y0 0 1 335 1575[4esures EIES 386 0,8% 329 57

240

69 455Ccntrôle et surveillance des travaux 1 347 I 347
Appuiinstitulionnel

0,50/o 167 95 47 309Audjt technique et llnâircier 30 0,10/o JU
5

50 057 100,070 23 116 3704 22929 s 010 59 067lmprévusl,/ 4 019 296 '1 834 5 717 â 7?7
2 490 I tctl 185 1 '146 3 448 I YJU

iTrprévus 5physlque§

u ah Up0 de x o/"pn (3 1 529 728 111 2 269 1798

Pourcenlage
100,0% 46,2% 7,4% 45,8% 0,6%

- 19-
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0,5%

1589

35

1884

t+ toé :9 727 63 804
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6 Planni qd'exécutio ndu Pro et

L exécution du projet est prévue sur une période de 34 mois dont 2g moispour la réalisation physique des travaux.

70 anisationet estiond Dro iet

7.1. Maître d,euvrage

L.e Maître de I'Ouvrage est la République du Bénin représentée par leMinistère des Travaux publics et Oes îransports (MTpT).

7.2. Maître d,æuvre

La Maîtrise d'ceuvre sera assurée par ra Direction Générare des TravauxPublics (DGTP) du Ministère des Travaux pubrics et des ïransports (Mïpr) àtravers la Direction des Travaux Neufs (DTN).

7.3. Bureau d,Etudes pour la realisation
survelllance des travaux

du contrôle et la

un bureau d'études sera recruté dans.re cadre de ra mise en æuvr^e du projet.ll sera chargé du contrôre et surveilance des travaux et assurera egaL;;nt resuivi de la mise en ceuvre des mesures environnementares et sociales
7.4. Gestjon et exptoitation du projet

A la fin de 
'exécution 

du projet et à sa réception définitive, ra gestion deI'exploitation et ra mainlenance de route sera assurée comme suit :

l'entretien courant de la route, des ouvrages d,art et hydrauliques
lrr les Directions Départementales des Travaux pubiics et'd;;Transports (DDTPT);

' r'entretien périodique par ra Direction de 
'Entretien 

Routier (DER).
l-es entretiens courant et périodique sont sous ra supervision de Ia DirectionGénérale des Travaux Publics (DGTP) Ou tvtinistere des lravaux publics et desTransports.

,4q
20-
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MO}ITANT DU PRÊT

DUREE

PERIODE DE DIFFERE

REMBOURSEMENT

TAUX DlNTERET

DATES DE PAIEMENT

uauaM ruuNIE§ lE_çqMPIEruu

tll

fr

ANNEXE 2

BENIN

PROJET DE REHABILITATIOI,I ET DE RENFORCEMENT

DE LA ROUTE PARAKOU.DJOUGOU

TABLEÀU D'ÂMORTISSEMENT PREVISIONNEL

COMIT,IISSION
DE DCSSIER INTENETS PRINC:FAL ENCOURSPAIEMEI,JT

5 424 991

0

1

2

3

4

5

6

7

8

I
10

1'l

12

13

14

15

16

18

54 250

24 412

24 412

48 825

48 825

48 825

48 825

81 375

81 375

81 375

81 375

81 375

81 375

81 375

24 412

24 412

48 825

48 825

48 825

48 825

81 375

81 375

81 375

61 375

81 375

81 375

81 375

81 375

81 375

81 375

54 250 I 220 623 -r 220 623

-zt-
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5 424 S91 Unités d6 compte (uC)

30 ans

I ans

2l ans ou 42 semsstrlalltés

3,00% I'an

l"Mai et lo' Novembte

-gC
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'10

20

24

26

28

29

30

34

38

40

41

42

44

45

46

47

4g

49

50

54

55

5b

TOTAL 1 925 621 5 424 S91 7 348 860

81 375

79 969

78 542

7i 094

75 624

74132

72 618

71 061

6S 520

67 937

66 330

64 698

63 043

61 362

59 656

57 925

56 167

54 384

50 736

48 871

45 056

43 106

41 126

39 117

37 078

35 008

32- C07

30 775

20 510

26 413

24 184

21 920

1S 623

17 292

14 925

12 523

10 085

7 610

5 099

2 549

93 719

95 124

96 550

97 998

99 467

100 958

1o2 471

104 007

't05 567

107 145

r0B 755

110 386

112 041

113 720

115 425

117 156

1'tB 912

120 695

122 504

124 341

126 205

128 098

130 018

131 967

133 946

137 993

140 062

142162

144 293

146 457

148 653

150 881

153 144

155 440

157 771

160 136

162 537

164 975

167 448

'169 959

169 946

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

'175 033

175 033

175 033

175 033

'175 033

175 033

17s 033

175 033

175 033

175 C33

175 033

175 033

175 033

175 033

r75 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

't75 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

175 033

't75 033

172 495

5 331 272

5 236 147

5 139 597

5 041 599

4 942 133

4 841 175

4 73& 704

4 634 696

4 529 130

4 421 981

4 202 839

4 090 7SS

3 977 078

3 861 653

1744 497

3 625 585

3 504 890

3 382 386

3 258 044

3131 839

3 003 742

2 873 724

2 741 756

2 607 810

2 471 656

2 333 ô63

2 19s 802

2 051 640

1 907 347

'1 760 890

1 6't2 237

1 461 356

1 308 212

I 152772

99s 001

834 865

672 328

507 353

339 905

169 946

060
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